
 1 

 

 Assemblée générale ordinaire 

Paris, 4 Juin 2025 

 
 

 

 
 

  

 

 

 
 

 
 
 

  

  

  

  

  

  

RAPPORT FINANCIER 

2024 

C
o

m
i
t
é

 
d

e
 
L

i
a

i
s

o
n

 
d

e
s

 
O

r
g

a
n

i
s

a
t
i
o

n
s

 
N

o
n

 
G

o
u

v
e

r
n

e
m

e
n

t
a

l
e

s
 
d

e
 
V

o
l
o

n
t
a

r
i
a

t
 

1
4

,
 
p

a
s

s
a

g
e

 
D

u
b

a
i
l
,
 
7

5
0

1
0

 
P

A
R

I
S

 
–

 
0

1
 
4

2
 
0

5
 
6

3
 
0

0
 

–
 
c

l
o

n
g

@
c

l
o

n
g

-
v

o
l
o

n
t

a
r

i
a

t
.
o

r
g

 
-

 
w

w
w

.
c

l
o

n
g

-
v

o
l
o

n
t

a
r

i
a

t
.
o

r
g

 

 

 



CLONG-Volontariat - Rapport financier 2023 
 

RRAAPPPPOORRTT  FFIINNAANNCCIIEERR    

22002244  
Rapport du trésorier 

PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS  

 

Eléments significatifs 2024 

 

L’exercice 2024 se solde par un résultat positif de 998 € (vs – 33 193 € en 2023). 

 

Activités du Clong-Volontariat 

PRODUITS 

Les ressources 2024 se sont élevées à 131 294 € (vs 107 591 € en 2023), constituées par les produits 

suivants : 

- les cotisations des membres, à hauteur de 39 705 € (39 558 € en 2023) 

- la subvention de l’AFD (phase 2), pour 66 618 € (52 806 € en 2023), conforme à la prévision. 

A noter aussi un remboursement de 2 862 € pour sous-consommation sur la phase 1 

- des subventions diverses, dont aide de l’Etat pour l’alternance, à hauteur de 6 430 € 

- La reprise de fonds dédiés 2023 : 13 754 € (= ajustement des recettes 2023 en fonction de la 

proportion entre dépense réalisée et dépense réelle) 

 

On constate donc une augmentation nette des ressources en 2024 (+23 K€), expliquée 

essentiellement par un un retour dans le montant prévu pour la phase 2 de l’AFD 

 

CHARGES 

Les charges du Clong-Volontariat s’élèvent pour 2024 à 130 296 € (vs 142 954 € en 2023), 

principalement constituées par : 

- Le paiement des cotisations des membres à Coordination Sud : 18 201 € (montant identique à 

l’année précédente) 

- Les charges d’activité (loyers, honoraires, réceptions, …) : 32 983 € (vs 51 492 € en 2023, cf 

zoom plus loin)  

- Les salaires et charges du coordinateur : 68 508 € (vs 58 559 € en 2023, impact de 

l’apprentissage) 

- Le report en fonds dédiés : 9 831 € 

 

Les dépenses sont en baisse en 2023 (- 12 K€, soit – 8,8%).  

Les principales explications sont les suivantes : 

- L’année 2023 avait été marquée par la fin d’une phase de financement AFD impliquant des 
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frais d’honoraires (audit et préparation de la phase 2) pour 24 K€ 

- Les frais liés au contrat d’apprentissage 

- L’augmentation des frais de maintenance du site web et mails (+ 3K€) 

 

Analyse du Bilan 

La trésorerie au 31/12/2023 s’élève à 88 934 € (compte-courant + livret A), versus 176 147 € à fin 

décembre 2023. En 2023, il avait été noté que le montant élevé de la trésorerie était lié « à la 

réception de la tranche 1 de la subvention AFD, destinée à financer plusieurs années d’activité » mais 

qu’il ne reflétait « pas vraiment la réalité financière du CLONG ». Le niveau de cette année est plus 

conforme à cette réalité, et demeure à un niveau correct (le fonds de roulement représente environ 7 

mois de fonctionnement). 

 

L’évolution des fonds propres quasiment nulle : 66 676 € en 2024, et 65 678 € en 2023, soit + 998 €, 

correspondant à l’excédent de l’année 2024. 

 

 

 

ANALYSE DES COMPTES ANNUELS  

 

Points à noter 

- Les ressources liées cotisations des membres sont stables. Néanmoins, nos ressources propres 

représentent donc 30% du budget, ce qui constitue, ainsi que cela était noté l’an dernier, un 

point de vigilance quant à la santé financière du CLONG Volontariat. 

- Des financements extérieurs complémentaires doivent dès lors être trouvés pour diminuer 

notre niveau de dépendance à la subvention AFD. 

 

Délibération  

Il est proposé d’affecter le résultat 2024 au compte de report à nouveau. 

 

 


